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DE LA RECHERCHE ET DE L' INNOVATION 

NOR: ESRS1909494C 

Paris, le 2 0 MARS 2019 

La mi nistre de l' enseignement supérieur, 
de la recherche et de j'innovation 

à 

Mesdames et ~vfessieurs les chefs 
d'établissement 
d'enseignement supérieur 

sic de Mesdames et Messieurs les recteurs 
d'académie, chanceliers des universités 

Objet : Stratégie « Bienvenue en France ». - articulation des procédures de 
préinscription des étudiants internationaux et d'attribution des bourses et 
exonérations de droits d'inscription par les ambassades et les établissements 

PJ: 
- Schéma relatif au calendrier des différentes procédures d'inscription et d'attribution de 
bourses et d'exonérations pour les étudiants en mobilité internationale soumis aux droits 
différenciés (annexe 1) 
- Présentation de l'articulation des procédures de préinscription des étudiants internationaux et 
des procédures d'attribution des exonérations et bourses par les ambassades et les 
établissements d'enseignement supérieur (annexe 2) 
- Tableau synthétique des catégories de candidats en mobilité internationale concernés par 
chacune des procédures de préinscription (annexe 3) 
- Modifications intervenues par rapport aux procédures mises en œuvre en 2018 (annexe 4) 

Le Premier ministre a annoncé en novembre dernier le lancement d'une stratégie 
d'attractivité pour les étudiants internationaux. Pour la première fois, le Gouvernement 
se donne pour objectif prioritaire, avec l'appui des établissements d'enseignement 
supérieur, d'accueillir plus et d'accueillir mieux les étudiants provenant du monde 
entier. L'objectif est d'atteindre 500 000 étudiants internationaux accueillis d'ici 2027. 

Cette stratégie repose sur trois piliers: l'amélioration des conditions d'accueil des 
étudiants internationaux; la mise en place de droits d'inscription différenciés, 
accompagnée d'une politique forte d'exonération: et d'allocation de bourses confiée 
aux ambassades et aux établissements d'enseignement supérieur, qui permettra de 
financer ces mesures d'accueil; et enfin, le renforcement de la présence de 
l'enseignement supérieur français à l'étranger. 

Cette stratégie a été précisée et complétée au cours de la mission de concertation 
engagée ces derniers semaines avec les acteurs et parties prenantes, notamment en 
termes de modalités d'accompagnement des différents opérateurs mobilisés et de 
définition du périmètre des : étudiants assujettis aux exonérations des droits 
rf'inc::t"',rlntll"'\n rliffprpn~ipC' 
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Aussi est-il important de rappeler dans cette circulaire quelques éléments 
fondamentaux de cette politique d'accueil en France ainsi que des éléments plus 
opérationnels destinés à la bonne articulation des acteurs et procédures impliquées. 

Concernant l'amélioration de l'accueil, un fonds « Bienvenue en France» doté de 10 
M€ permettra de soutenir les initiatives que prendront vos établissements. Une 
première tranche de 5 M€ sera répartie dans les prochains jours entre les 
établissements pour soutenir la mise en place ou le renforcement de bureaux d'accueil. 
Un appel d'offre sera également lancé pour l'attribution de la seconde tranche. 

Parallèlement, Campus France a été chargé par le gouvernement de mettre en place le 
label «Bienvenue en France» à destination des établissements engagés dans une 
démarche d' amélioration des conditions d'accueil et d'accompagnement des étudiants 
internationaux. La campagne de labellisation est ouverte depuis quelques semaines. 

Concernant les frais différenciés et les exonérations, les textes présentés devant le 
CNESER du Il mars dernier précisent les montants des droits, le plafond et les 
modalités d'exonération pour les établissements. Le périmètre des étudiants assujettis 
aux droits différenciés exclut notamment les doctorants et l'ensemble des étudiants 
déjà présents en France avant la rentrée 2019. 
Le plafond global d'exonérations que peuvent consentir les établissements est par 
ailleurs maintenu à. 10% du total des étudiants inscdts hors boursiers tel que le prévoit 
déjà le code de l'éducation. Les étudiants accueillis dans le cadre d'une convention 
d'échange entre établissements ou d'un programme communautaire ou international 
d'accueil d'étudiants en mobilité sont exonérés totalement ou partiellement 
conformément à ces conventions et programmes sans être soumis à ce plafond 
d'exonérations. 
L'ensemble de ces dispositions permettent de fait à l'ensemble des établissements de 
disposer d'une marge de manœuvre pleine et entière en. 2019 pour la détermination de 
leur politique d'exonération. Vous disposez ainsi du. temps et de la liberté nécessaires 
pour affiner votre politique d'exonération en vue de la rentrée 2020 en cohérence avec 
la stratégie internationale et d'attractivité de votre établissement. Cette politique doit 
être conçue pour piloter le stock d'élèves exonérés et pas seulement le flux. Des 
informations sur les modalités d'application de la nouvelle réglementation sur les 
droits d'inscription vous seront communiquées prochainement. 

Les exonérations décidées par les établissements peuvent être totales ou partielles, ce 
qui peut par exemple permettre de ramener le montant des droits différenciés au 
niveau des droits acquittés par les étudiants européens ou bien encore de les fixer à un 
montant cohérent avec le modèle particulier de financement d'une formation ou avec 
sa vocation particulière dans la limite du montant des droits fixés nationalement. Les 
exonérations sont prononcées par le chef d'établissement d~ns le cadre de critères 
généraux définis par le conseil d'administration conformément à la stratégie 
d'attractivité de votre établissement. 
Les ambassades peuvent par ailleurs attribuer des bourses du gouvernement français, 
qui entraînent exonération des droits d'inscription, et décider d'exonérations partielles, 
laissant à la charge des étudiants des montants à payer égaux aux droits acquittés par 
les ressortissants de l'UE. 

Dans ce cadre, il importe que les candidats internationaux souhaitant étudier en France 
connaissent les éventuelles exonérations ou bourses dont ils pourraient bénéficier 
avant de finaliser leur choix d'inscription dans un établissement. 
En conséquence, les processus de préinscription doivent être articulés, dans la mesure 
du possible, avec les procédures d'attribution des exonérations et des bourses relevant 
des ambassades et des établissements. 

Les documents annexés à cette note ont pour objet de schématiser l'articulation de ces 
procédures en 2019, qui peut naturellement être adaptée pour prendre en compte des 
situations particulières. Après échange avec des représentants d'établissements 
d'enseignement supérieur et avec le ministère de l'Europe et des affaires étrangères, 
plusieurs ajustements de calendrier des procédures Etudes en France et de gestion des 
demandes d'admission préalable sont apparus nécessaires et interviennent dès le 
semestre en cours. 
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Les principes mis en œuvre sont présentés dans le schéma de l'annexe 1 et précisés en 
annexe 2. Les différentes catégories de candidats concernés paï chacune des 
procéd ures décrites sont présentées en annexe 3. Un résumé des modifications de 
calendrier par rapport 8.liX procédures existantes figure en annexe 4. 

La réglementation (décret et arrêté) relative à la demande d'admission préalable -
première inscription en première année de licence et en PACES - est en cours de 
modification conformément aux éléments présentés dans ce document et au CNESER. 

Ces dispositions seront appelées à évoluer pour l'année 2020 en concertation avec les 
établissements. De manière plus générale, confonnément aux recommandations de la 
mission de concertation, une démarche de suivi et d'accompagnement partagée avec 
les établissements et les acteurs concernés sera mise en place dans le cadre de cinq 
groupes de travail: stratégie nationale et stratégie d'établissement; déploiement des 
exonérations et des bourses; accès au logement et accompagnement social; FLE ; 
qualité d'accueil et accompagnement quotidien. 

Enfin, je souhaiterais pouvoir communiquer au ministère de l'Europe et des Affaires 
étrangères une liste de correspondants dans les établissements qui pourraient, si 
besoin, être contactés par les ambassades sur ces slljets d'inscription et d'accueil des 
étudiants internationaux (Vice-président relations internationales, directeurs des 
relations internationales ... ). Je vous saurai gré de bien vouloir communiquer les 
coordonnées (nom, prénom, fonction, mail) de votre ou de vos correspondants d'ici le 
1 er avril prochain par mél à l'adresse suivante: 
martine.Jaforgue@enseignementsup.gouv.fr . 

Mes services restent à votre disposition pour toute information complémentaire. 

Brigitte PLAïEAU 



Annexe 1: Schéma relatif au calendrier des différentes procédures 

d'inscription et d'attribution de bourses et d'exonérations pour les étudiants 

en mobilité internationale soumis aux droits différenciés : voir schéma 

Présentation des 6 procédures: 

-Procédure 1 : concerne l'inscription en L2-L3-M- Diplôme d'ingénieur des candidats étrangers 

résidant dans un pays à procédure EEF 7procédure EEF 

concerne l'inscription en DUT et cycle préparatoire intégré aux formations 

d'ingénieur des candidats étrangers non titulaires du baccalauréat français résidant dans un pays à 

procédure EEF 7procédure EEF 

- Procédure 2: concerne l'inscription en Li et PACES des candidats étrangers non titulaires du 

baccalauréat français résidant dans un pays à procédure EEF 7 procédure DAP blanche par EEF 

-Procédure 3: concerne l'inscription en L1 et PACES des candidats étrangers titulaires du 

baccalauréat français ne résidant pas en France 7procédure Parcoursup 

concerne l'inscription en DUT et cycle préparatoire intégré aux formations 

d'ingénieur présentes sur Parcoursup des candidats étrangers (titulaires et non titulaires du 

baccalauréat français) résidant dans un pays hors EEF et des candidats étrangers titulaires du 

baccalauréat français dans un pays à procédure EEF7procédure Parcoursup 

-Procédure 4 : concerne l'inscription en Li et PACES des candidats étrangers non titulaires du 

baccalauréat français et résidant dans un pays hors EEF 7procédure DAP blanche papier 

-Procédure 5 : concerne le recrutement hors EEF dans des pays étrangers relevant de la procédure 

EEF pour L2-L3-M, diplôme d'ingénieur (y compris cycle préparatoire intégré) 7procédure concours, 

recrutement direct par les établissements 

-Procédure 6 : concerne le recrutement dans des pays étrangers ne relevant pas de la procédure EEF 

pour L2-L3-M, diplôme d'ingénieur (y compris cycle préparatoire intégré) 7procédure concours, 

recrutement direct par les établissements 
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ANNEXE 2: Présentation de l'articulation des procédures de préinscription 

des étudiants internationaux et des procédures d'attribution des 

exonérations et bourses par les ambassades et les établissements 

d'enseignement supérieur 

Les principes régissant les différentes procédures présentés dans le schéma de l'annexe 1 sont 
développés ci-dessous. Les différentes catégories de candidats auxquelles ces différentes procédures 
s'appliquent sont récapitulées en annexe 3. 

1 Etudiants extracommunautaires désirant s'inscrire en L 2, L 3, M ou diplôme 
d'ingénieur par le biais de la plateforme Etudes en France (procédure n0 1 dans le 
schéma de l'annexe 1) 

Afin de faciliter le travail des commissions pédagogiques des établissements, les services de 
coopération et d'action culturelle des ambassades, avec le soutien des Espaces Campus France, 
émettent sur chaque dossier d'inscription: 

o un avis global sur le candidat, son projet d'études et ses motivations; 
o une appréciation sur les résultats obtenus et son niveau de langue (français/anglais 

selon les formations demandées) constaté au cours de l'entretien; 
o un avis favorable ou défavorable sur la candidature à chacune des formations, en 

tenant compte des fiches de formation renseignées par les établissements; 
o le cas échéant, un signalement à travers la mention « excellent» à hauteur de 20% 

des avis favorables globaux délivrés. 

Les commissions pédagogiques des établissements décident ensuite d'admettre ou non les candidats 
pour chacune des formations sollicitées (accepté/refusé). 

Les ambassades, le cas échéant en commission des bourses et des exonérations et/ou, dans certains 
cas, en réponse à des appels d'offres, décident d'attribuer aux candidats admis: 
-des bourses du gouvernement français. Ces bourses d'excellence sont attribuées pour une des 
formations choisies par l'étudiant et dans laquelle il est déjà admis. 
-ou des exonérations de droits d'inscription qui vaudront pour chacune des formations dans laquelle 
l'étudiant aura été admis. 

Par ailleurs, les ambassades pourront établir une liste complémentaire de candidats, parmi ceux admis 
par les établissements, recommandés à l'attention des établissements au regard de la qualité 
académique de leur dossier, voire lorsque cela est possible, d'une appréciation de leur situation 

sociale. 

Après avoir pris connaissance des listes de candidats exonérés par les ambassades ou figurant sur la 
liste complémentaire de dossiers recommandés, les commissions de bourses des établissements 
d'enseignement supérieurl proposeront d'attribuer: 

1 De nombreux établissements ont mis en place des commissions chargées de donner un avis au chef 
d'établissement en matière d'exonération de droits d'inscription et d'attribution de bourses. Le chef 
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o des exonérations de droits d'inscription, totales ou partielles, en fonction des critères 

généraux définis par le conseil d'administration de l'établissement; 

o le cas échéant, des bourses de vie qui pourront éventuellement s'ajouter à des 

exonérations de droits d'inscription décidées par l'établissement ou une ambassade. 

Le candidat, ayant connaissance des décisions d'admission ainsi que des décisions d'exonération et 

d'attribution de bourses, choisira la formation dans laquelle il s'inscrit. Ce choix est définitif et 

intervient au plus tard le 15 juillet. Il est saisi dans la plateforme Etudes en France. 

II Candidats2 à l'accès en LI et PACES via la demande d'admission préalable 
(application Etudes en France ou formulaire papier) et via Parcoursup (procédures nO 2 
3 et 4 dans le tableau joint) 

11-1 Candidats à l'accès en LI et PACES qui résident dans un pays étranger 
relevant d'Etudes en France et qui sont soumis à la DAP blanche 

Des modifications sont apportées dans la procédure d'examen des vœux et du calendrier: 

les trois vœux font l'objet d'un examen simultané par les trois universités demandées sans 

transmission du dossier de candidature d'une université à l'autre. 

Les universités classées en vœu 1 ont accès aux dossiers des candidats sur l'application avant le 22 

mars. 

Elles ont ensuite accès aux dossiers pour lesquelles elles ont été classées en vœux 2 et 3 à compter du 

30 mars, date à laquelle le « déséquencement» opéré sur l'application EEF est effectif. 

Elles répondent aux candidats avant la date du 10 mai. 

Le candidat donne directement sa réponse à l'université dont il accepte la proposition d'admission le 

17 mai au plus tard. Cette date limite de réponse doit être précisée au candidat avec la proposition 

d'acceptation qui lui est adressée. 

Afin de faciliter le travail des commissions pédagogiques des établissements, les services de 

coopération et d ' action culturelle des ambassades, avec le soutien des Espaces Campus France, 

donnent sur chaque dossier d'inscription: 

o un avis global sur le candidat; 

o un avis favorable ou défavorable sur la candidature à chacune des formations; 

o le cas échéant, un signalement à travers la mention « excellent » à hauteur de 20% 

des avis favorables globaux délivrés. 

d'établissement est compétent pour décider des exonérations dans le cadre des critères généraux fixés par le 
conseil d'administration (art. R 719-50 du code de l'éducation). 
2 S'agissant des candidats extracommunautaires à l'accès en LI et PACES qui résident en France et qui 
sont soumis à la procédure « demande d'admission préalable» dite DAP verte, une seule modification est 
apportée. Lorsque le candidat a déposé son dossier de candidature auprès de l'université la plus proche du lieu de 
résidence, celle-ci doit transmettre le dossier à l'université de 1er choix avant le 22 mars (au lieu du 15 mars 
précédemment). 
En dehors de cette modification, le calendrier est inchangé. Les vœux restent classés par ordre de préférence et la 
procédure d'examen des vœux reste échelonnée. 
De manière générale, la plupart de ces candidats ne seront pas concernés par l'application de droits différenciés . 
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11-2 Candidats à l'accès en LI et PACES qui résident dans un pays étranger ne 
relevant pas d'Etudes en France et qui sont soumis à la DAP blanche papier 

Ce sont les mêmes modifications dans la procédure d'examen des vœux et du calendrier que pour les 

pays relevant d'EEF, à savoir que les trois vœux font l'objet d'un examen simultané par les trois 
universités demandées sans transmission du dossier de candidature d'une université à l'autre. 

Les SCAC envoient en même temps les dossiers aux trois universités demandées avant le 22 mars. 

Les universités examinent simultanément tous les dossiers quel que soit l'ordre de classement des 

vœux par les candidats. 

Les universités répondent aux candidats avant la date du 10 mai. 
Le candidat donne directement sa réponse à l'université dont il accepte la proposition d'admission le 

17 mai au plus tard. Cette date limite de réponse doit être précisée au candidat avec la proposition 
d'acceptation qui lui est adressée. 

11-3 Candidats à l'accès en LI,PACES, DUT et cycles préparatoires intégrés aux 
formations d'ingénieur qui résident à l'étranger et qui sont inscrits sur Parcoursup 

Les commissions de bourse des établissements auront connaissance des candidats susceptibles de 
devoir acquitter les droits différenciés applicables aux étudiants extracommunautaires via l'application 

Parcoursup. 

Lors de la phase principale, les établissements saisiront dans l'application Parcoursup les décisions 
d'exonération partielles ou totales éventuellement prises au regard des candidatures concernées. A 

défaut de renseignement de l'application, les candidats seront invités à se renseigner auprès des 
établissements concernés sur les exonérations possibles. 

Les candidats auront connaissance simultanément via l'application Parcoursup des décisions 

d'admission ainsi que des décisions d'exonération des établissements et choisiront la formation dans 
laquelle ils s'inscrivent. Ce choix est définitif et intervient le 19 juillet au plus tard. Il est indiqué dans 

la plateforme Parcoursup. 

Par la suite, les commissions de bourses des ambassades pourront attribuer: 

o des bourses du gouvernement français incluant l'exonération de droits d'inscription; 
o ou des exonérations de droits d'inscription. 

En phase complémentaire, il n'est pas prévu de saisir dans l'application les décisions d'exonération. 

Les candidats seront informés des exonérations éventuellement décidées lors de leur inscription 
administrative. Un message les en informera dans l'application Parcoursup. 
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11-4 Dispositions communes à l'ensemble des candidats (procédures 2,3 et 4) : 

Les commissions pédagogiques des établissements se prononcent sur l'inscription des candidats pour 
chacune des formations sollicitées (accepté/refusé pour les candidats ayant déposé une demande 
d'admission préalable ou ayant sollicité une formation sélective via Parcoursup ; oui/oui en attente/oui 

si pour les candidats sur Parcoursup à des filières non sélectives). 

Les commissions de bourses des établissements d'enseignement supérieur proposent en parallèle 

d' attri buer : 
o des exonérations de droits d' inscription, totales ou partielles, en fonction des critères 

généraux définis par le conseil d'administration de l'établissement; 

o le cas échéant, des bourses de vie qui peuvent éventuellement s'ajouter à des 
exonérations de droits d'inscription décidées par l'établissement ou par une 

ambassade. 

Les candidats connaissant les décisions d'admission ainsi que celles d'exonération et d'attribution de 

bourses par les établissements choisissent la formation dans laquelle ils s'inscrivent. 

Par la suite, les commissions de bourses des ambassades peuvent attribuer: 

des bourses du gouvernement français incluant l'exonération de droits d'inscription ; 
ou des exonérations de droits d'inscription. 

III Candidats à l'accès en L2, L3, M et diplôme d'ingénieur (y compris cycle 
préparatoire intégré) non présents sur l'application Etudes en France et candidats 
ressortissants de pays ne bénéficiant pas du portail Etudes en France (procédures n05 et 
n06 dans le tableau joint) 

Les établissements organisent dans ce cas la procédure d'admission selon leurs règles propres. 

Les étudiants admis dans ces établissements peuvent bénéficier des commissions de bourse des 
ambassades et se voir attribuer dans ce cadre des bourses du gouvernement français ou des 
exonérations de droits d'inscriptions. Les candidatures sont notamment sollicitées par les ambassades 

par appels à candidatures ou identifiées par les liens entretenus entre les ambassades et les 
établissements d'enseignement supérieur locaux. 

o Le cas échéant, l'ambassade vérifie, en lien avec l'établissement français concerné, 
l'authenticité de l'attestation d'admission, de préinscription ou d'inscription fournie 

par le candidat. 
o Avant ou après la tenue de la commission de bourses de l' ambassade, l'établissement 

attribue des exonérations de droits d'inscription, totales ou partielles, en fonction des 
critères généraux définis par le conseil d'administration de l'établissement; 

o Le cas échéant, des bourses de vie pourront éventuellement s'ajouter à des 

exonérations de droits d'inscription décidées par l'établissement ou une ambassade. 

Les établissements et les ambassades s'informent mutuellement des décisions qu'ils prennent en 

matière de bourses et exonérations. 
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IV Contacts avec les ambassades et les espaces Campus France 

Les Espaces Campus France à procédure Etudes en France assurent une mission d'accompagnement 

des étudiants dans leurs démarches et dépendent directement des SCAC des ambassades. Les 42 pays 
dans lesquels ces Espaces sont implantés sont les suivants: Algérie, Argentine, Bénin, Burundi, 

Brésil, Burkina Faso, Cameroun, Chili, Chine, Colombie, Comores, Congo-Brazzaville, Corée du Sud, 
Côte d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Etats-Unis, Gabon, Guinée, Haïti, Inde, Indonésie, Iran, Japon, 

Koweït, Liban, Madagascar, Mali, Maroc, île-Maurice, Mauritanie, Mexique, Pérou, République 

démocratique du Congo, Russie, Sénégal, Singapour, Taïwan, Togo, Tunisie, Turquie, Vietnam. 

Les établissements sont encouragés à prendre contact directement avec les ambassades et les espaces 
Campus France lorsque cela peut faciliter l'accueil des étudiants internationaux. 

Lorsqu'un poste diplomatique ne dispose pas de service de coopération et d'action culturelle, la sous

direction de l'enseignement et de la recherche du MEAE facilite le lien entre l'ambassade et 

l'établissement. 
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Annexe 3 : Tableau synthétique des catégories de candidats en mobilité internationale concernés par chacune des procédures de 
préinscription 

Filières sélectives L2L3M 
universitaires diplôme d'ingénieur 

(IUT) 

Statut du demandeur 
Diplôme de fin d'études Licence Cycles 

secondaires ou PACES préparatoires 
intégrés aux 
formations 
d'ingénieur 

Bac français, Bac européen(l) Parcoursup(3) (4) 
EEF pour les formations inscrites dans EEF 

Procédure n01 
Etudiant étranger non 

Procédure n03 Ou 
ressortissant de l'UE, de Diplôme européen(L) 

l'EEE, de la Confédération Inscription directe auprès de l'établissement pour 
suisse relevant d'un pays Diplôme étranger hors UE DAP-EeF EeF hors DAP les formations non inscrites à EEF 

à procédure Procédure n02 Procédure n01 

Etudes en France Bac international 
Procédure n05 

Bac français, Bac européen Parcoursup (4) Inscription directe auprès de l'établissement 

Etudiant étranger non Procédure n03 
Procédure n06 

ressortissant de l'UE, de Diplôme européen 
l'EEE, de la Confédération 
suisse relevant d'un pays Diplôme étranger hors UE DAP Parcoursup (4) 

hors procédure Procédure n04 Procédure n03 
Etudes en France Bac international 

(1) Diplôme délivré par les écoles européennes des Etats membres de l'Union européenne; 
(2) Diplôme de fin d'études secondaires délivré par un État membre de l'Union européenne (exemples: Abitur allemand, Bachillerato espagnol. .. ) ; 
(3) Portail de pré-inscription Parcoursup (http ://parcoursup.fr/); 

(4) Les candidats ayant accepté une proposition d'admission sur Parcoursup doivent se rapprocher des services consulaires aux fins de délivrance de visa. NB : 

NB : Les références aux procédures renvoient aux annexes 1 et 2. 
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ANNEXE4 

Modifications intervenues par rapport aux procédures mises en œuvre en 2018 

1/ Modifications intervenues concernant la procédure de demande d'admission préalable en II ou PACES pour les étudiants étrangers ne résidant pas 

en France (DAP blanche papier ou DAP blanche via plateforme Etudes en France) 

._._~, ~-

2018 * ,-- 2019 
Soumission des candidatures auprès Jusqu'au 22 janvier Soumission des candidatures auprès Jusqu'au 1er février 
des ambassades/sur EEF des ambassades/sur EEF 
Transmission des dossiers de Avant le 15 mars Transmission des dossiers de Avant le 22 mars 
candidatures à l'université de 1er candidatures à l'ensemble des 
choix universités choisies 
Décision d'admission de l'université Avant le 15 avril Décision d'admission de l'ensemble Jusqu'au 10 mai 
de 1er choix des universités sollicitées 

Décision d'admission de l'université Avant le 15 mai 
de 2e choix 

Décision d'admission de l'université Avant le 8 juin 
de 3e choix 

Commission de bourses des Jusqu'au 10 mai 
établissements 
Choix définitif par le candidat Jusqu'au 17 mai 

Commission de bourses des Jusqu'au 29 juin 
ambassades 
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2/ Candidats à une inscription en 11 et PACES résidant en France: DAP verte: les dates concernant les décisions des universités sont maintenues en 

2019. 

3/ Modifications intervenues concernant la procédure de demande d'inscription en France via la plateforme Etudes en France hors LI et hors PACES 

_c 
2018 2019 , 

Soumission des candidatures sur Jusqu'au 20 mars Soumission des candidatures sur Jusqu'au 20 mars 
EEF EEF 
Transmission des dossiers de Avant le 15 mai Transmission des dossiers de Avant le 15 mai 
candidatures à l'ensemble des candidatures à l'ensemble des 
universités choisies universités choisies 
Décision d'admission de l'ensemble Avant le 30 juin Décision d'admission de l'ensemble Avant le 15 juin 
des universités sollicitées des universités sollicitées 

Commission de bourses des Jusqu'au 29 juin 
ambassades 
Commission de bourses des Jusqu'au 6 juillet 
établissements 
Choix définitif par le candidat Jusqu'au 15 juillet 

-

1 

1 
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ANNEXE 1 

Etablissements 
EtablbHmen~ 

J.nvler 

ECF/SCAC OGF Eludlanu 1 
CAlENDRIER DES DIFFERENTES PROCEDURES D'INSCRIPTION ET O'AnRIBUTION DE BOURSES ET 

EXONERATIONS POUR LES ETUDIANTS EXTRACOMMUNAUTAIRES EN MOBILITE INTERNATIONAlE 

AYril M.I Juin Juillet 
JI-dec 07-J~nv 14-J~nv 2l-Janv 

Février 

28-J~nv 04-fl!vt 

M.rs 
ll-fhYr 18-fl!vr 25-fl!vt 04-m~rs Il-man 18-man 25-man 01-avr 08-~vr 15-avr 22-avr 29-avr 06-mal B -mal 20-mal H -mal O]-Juln 100Juin 17-Juln 24-]uln Dl-Juil OB-Juil 15-Juil 22-)1.011 29-]uil 

111 une BGF e" atulbu~e pout unl' dl'i lormaUOIU dl'm~nd6~ 
{21 une l'lIo n~r~tlon d'~mb~n~de l'st aurlbu ~l' poUt toute lorm~tlon dl'm~nd~l' 

l213MOlpl~me 
d'ln,lmleur (tltnm,e~ IExamen slmultaM par les 
rll,rd.nt d.ns un p.y' EEF) Imtructlon p~r les SCAC/Ea= el avis sur candldalurM ." 15 m~1 commissions pll-dasoglquesdes 
_) Etudes en Frenee Avis bvorable/délavorable global pour renlt'mble des c~ndld~lures IIlabllssemenlS .,. 15]uln 

Menllan ·candldat d'eJcl'lIenc(!" (20% mulmum des candkbts faisant (a"epté/refuw) 

; DUTtcyc.lepr4p.tolre f----------------------------!I'objet d'un avis favorable) 

Commbslom des Commission de 

attrlbul' 
a)ei<OMratloM ~

- Hon DAP Soumission des c~ndld~lurM (7) -> 20 m~rs 2019 Avis f~vorable/défavorable pour chacune des fOfm"lIons sooh"itées dkldenl Inscription ou non 

:Jlnttl,r4ln,lInleur 
(ftran,ensen,blC L-_______________ L-______ ----II compl~ml'nlaJrl'de ~~:~~~:~'~:: 
fr.nçal, résidant d.n, un 
paY'JEEF) 
II) EEF hors DAP 

Examen SlMUlTANE dl' l'ensembll' des voeux pu 

Instruction par les SCAC et avis sur undidalures -> 22 man t* les commlnlons pédagogiques desl!lablissemenlS f----, 
~11I +PACES (lItr""en ""5 Soumluloo des undld:rtur., (il) Avis f~orable/défavorableglob;1 pour l'ensemble descandld"urn · ,.lOm;1 
!il blcfrln'Ils ~lidlntdlnl . " l erf6vrler Avis favorable/défavorable pour chacune des formations souhaitées décldenlsur Inscription (accepté/refusl!) Chab: Pif ....... ~ 
~ un PIY'J EEF) Ml'ntlon -candidat d'l'I!cellence" (20% mulmum des candldalS fa isant étudllln! (si ,. 
~ ",. OAP bllnche-EEF l'objet d'un avis favorable) Commls,lon dl' bourses dM établissements . > 10 plusieurs oui) a,. 
~ mai 17 mal 

anrlbue 

coandld.ats rKomman-dé's d'Un(' exoMratlon 
d'.mb~wde) 

°inform" lonscommunlqul!elauJ 
~ublissementsvlaHF 

Comm1:sslonsdes 
bourses des 

ambauacles-> 29juln 
décident 

a) attribution de 
bourses (BGF)° (1) 

bl exoMratlons-(2) 

a)tJConéflltlon, 
b)et boYrses 

°lnform~tlons communlquéu .u. 

II +PACES (élrln,trllve<: 
blcfrl~.15ré5rdlntd.n, 

PIY'JEEF.tdln5PIY'hon 
EEFI 

~
~ _> PARCOURSUP 
.. DUT+<yclepr4pllolre 
~ Inté,r4ln,énleur 
::1 (titran,e~l ... cblc 

fr'~II';'tran,en'ln, 
blcfrlnçll.résldlntdlns 
un plY' hors EEF) 
"') PARCOURSUP 

~
L1+PAŒ5 

PI'fJHo~EEF 

; horsblcfrlnçlll 
::1 a ) OAP BlANCHE PAPIER 

'-____ ...JI~tab!iueml'ntsvlaHF 

Examen des voeux par Ie-s commisslon-s 

péd·gOSlques des éta~~:~ents -> du 5 avril au 1-1 ___ --, 

Commissions des 
boursMdes 

I----~~I ambasudes."29)uln 1 
Pour Inscription :enl :oul/oulsl/oulen altente ; 

--------------.-.. -cou- .. - u-.-------------I pourDlJT:acceplé/refusê Chobtpar 

------------------------------~------------ll PI~~~~~:~l;l .,. II-----

Soumlsslondescarwlldatures (3)->lerfevrler 
Transm/sslon5Imuhl!léedudossler'chlcundet3 
é1abl1:ssements pu les SCAC . > 22 mars 

Commlulon de bourses des III;blinements -> 10 
m.1 

amlbue o 
a)tJConémlons 
b)etbounes 

du 15 au20mal 

Eumen SIMULTANE de rensemble des voeux par 
le!; commbslom pédagogiques des élablissements 

_> 10 mai 1-------, 
~ décldenl sur Inscription (accepté/refu-s é) 

Commission de bourses des l!tabllssements -> 10 
m.1 

attribue 
a)bonl!ratlons 

b)etbourses 

décldl' 
a) attrlbllllon de 

bourses(BGF)·(l) 
b)tJConé ratlonsO(2) 

° lnformltlons 
communlqu~rslu. 

~tablinemrnb 

Commlulons des 
bourses des 

ambauadesa> 29Juln 
dédde 

al attribution de 1° Informations 
boursM (BGF)· Il) communiquées aux 

b) bonératlons ° (2) l!tabllneml'nts 

Etudl.nt,re<nrtéshonEEFI~~ ________________________________ ------~-----------rc;;;;;;;;;;;;;;;-;;;;-l-===;;r-, 

~ concoun, rec~ements ~~,=!Is:::~:"~:=I:=I::nU: c;~=::~:,;::~~lleurssont propr.,(concoun, stllectlon surptx •• efc.}~ lItudi.nts InlernatlonlllJl qui vlendron1 suMe un cursus ESR en Fflnce.Us notifient aUle ' 1mb:::: ~es rl!t~b1inemen; 
~ denlplysEEF' r _ Commission des ~eColse<neln ,1 

,~ él.bllssements l'Mudl.1nt/ rMablluement entlme!nt)Il a.:rtlon d'un dossier pré-consulalr. sur" pt.teforme Etudes en ffWlCe pour obtention d'un ybII. les commissions de bourses en ambassade accordent les _) mrlbtltlon BGFO(l) uonllrallon ou une 

Comm1:sslonsdes 
bourses des 

amb;lISsades->aprk 
rlkultlltJ. du bK pour ln 
..... nlurh ml'ntlomTII el . 

cUddent 
.)attrlbutlon dl' bourloti 

(IIGF) " (1) 
b)elO""wlons O(2) 

° Informations 
communlqué~aux 

élabllueml'nU 

~ directs plrles lec"~lnt, Wsl!otablbHfMllts d6ddent d'act.ordetune l'IIo"""<IIlon ou UM bou~e ~ 29jUI~ attribue une 

.' l213 M Dlpl~me In,tlnleur e.onératlo~s/ bou~es sur la base : -L~b!..:I.~~~""~"''''''''''~· (~'IJ:-;;;;;!=':;;;;;: 

r======l-------~--~~~-------------------.:::\. ~-~ d appels d off te °lnformatlomcommuniqu~f~aur~labliu.tmtnU "-...... ou d'un cont.xt direct ave<: les élabU,sements d'ESR IOC'=~~"-;;~:" I;:;;;;;;;;;;;;;;;-;:-l 

- Commission de-s h===co 
g te CH khé.nt. rélablbs.ment dklde d'accorder une DOMmlon ou une bourse ambassal~~~ : .,. 29 ~t~rl~s:~::1 
~ PlYs hors EEF: Ils ttudlants soumect.n1leu~ c.andld<llurlS dlrlfCtement luprh dl'{s) rlllJlbliU'ment(sl frlnçals de $eur chob:. qui leur font connahtlleur dklslon (refu-s ou acceptation) boursM des ~. ca:

1 
eo;ntlnt, .1 

~ L213 M Olpl~me In,lInleur '~~:~~:~:~-(~~) uoné~:~eOU une 

'-_ ___ --' °lnformltions communlqu~esnl~tablis~mrnh 


